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©  Bandeau  de  commande  pour  four  de  cuisson,  et  four  de  cuisson  comportant  un  tel  bandeau. 

©  L'invention  est  relative  à  un  bandeau  (1)  de  commande 
pour  le  réglage  des  séquences  et  températures  d'un  four  de  i 
cuisson,  comportant  une  manette  (2)  de  réglage  des  sé-  i  ' 
quences  et  une  manette  (3)  de  réglage  des  températures.  m  s Il  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  d'une  part  un  tableau  ^  i  )  j 
(4)  comprenant  plusieurs  zones  distinctes  (401,402  410,411)  s  2°  si 
sur  lesquelles  sont  portées  les  désignations  d'un  ou  de  K  o  M  Jfl plusieurs  plats  types  (A,B,...M,N)  et  où  sont  inscrits  le  ou  les  (iïi/^\J5)  »«y"~ gradins  du  four  conseillés  pour  leur  cuisson,  chaque  zone  *-r  J  Ysa.-o  (* 
correspondant  à  une  combinaison  séquence-température  diffé-  lif<^>^  ®U~\2®  « 
rente,  et  d'autre  part  des  moyens  de  visualisation  asservis  aux  mmuamt  ®  ®  ™  s deux  manettes  de  sorte  que  lorsqu'une  combinaison  sé-  s/«*«-£j  ^ p  
quence-température  est  choisie,  la  zone  indiquant  le  ou  les  Jg 
plats  qu'il  est  possible  de  cuire  à  l'aide  de  cette  combinaison  et  cumun  t 
les  gradins  conseillés,  est  mise  en  évidence  par  lesdits  moyens 
de  visualisation. 
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Description 

BANDEAU  DE  COMMANDE  POUR  FOUR  DE  CUISSON,  ET  FOUR  DE  CUISSON  COMPORTANT  UN  TEL  BANDEAU 

L'invention  concerne  un  bandeau  de  commande 
pour  four  de  cuisson,  c'est-à-dire  une  partie  située 
à  l'extérieur  du  four,  sur  laquelle  sont  regroupées  les 
manettes  pour  sélectionner  les  températures  et 
séquences  du  four. 

Un  four  de  cuisson  comporte  généralement 
plusieurs  éléments  chauffants  et  parfois  une  turbine 
de  circulation  d'air  qui  peuvent  être  mis  en  service 
simultanément  ou  non  pour  réaliser  un  programme 
ou  séquence  de  cuisson  déterminée. 

Ainsi,  un  type  de  four  connu  comporte  une 
résistance  de  sole,  une  résistance  de  grill,  une 
résistance  de  voûte,  une  turbine  et  une  résistance 
associée.  Une  manette  de  réglage  des  séquences, 
associée  à  un  commutateur  multipositions  permet, 
selon  sa  position,  de  mettre  en  service  simultané- 
ment  où  non  l'un  ou  l'autre  de  ces  éléments.  Il  est 
par  exemple  possible,  dans  un  mode  de  réalisation, 
d'obtenir  six  séquences  différentes,  en  combinant 
de  six  façons  différentes  les  éléments  du  four.  Bien 
entendu,  il  est  possible  d'envisager  un  nombre 
supérieur  ou  inférieur  de  combinaisons. 

La  cuisson  d'un  plat  déterminé  nécessite  le 
réglage  de  deux  paramètres  essentiels,  à  savoir  le 
choix  de  la  séquence  adaptée  et  le  choix  d'une 
température,  et  d'un  paramètre  annexe  qui  est  le 
temps  de  cuisson.  Ce  dernier  paramètre  dépend  du 
poids  ou  de  la  quantité,  mais  il  peut  davantage  être 
laissé  à  l'appréciation  de  l'utilisateur,  selon  ses 
goûts,  que  les  autres  paramètres. 

Le  choix  de  la  séquence  s'effectue  donc  en 
manipulant  la  manette  de  réglage  des  séquences  et 
le  choix  de  la  température  en  manipulant  une 
manette  de  réglage  de  température,  qui  est  associée 
à  un  thermostat  placé  dans  le  four.  Le  temps  de 
cuisson  peut  être  surveillé  par  l'utilisateur  ou  réglé  à 
l'aide  d'une  autre  manette. 

Egalement,  la  cuisson  d'un  plat  implique  que 
l'utilisateur  positionne  ce  plat  sur  des  gradins 
déterminés,  pour  que  la  distance  du  plat  par  rapport 
aux  éléments  chauffants  soit  correcte.  Un  four  de 
cuisson  comporte  habituellement  un  nombre  de 
gradins  limité,  de  l'ordre  de  quatre  ou  cinq  sur 
chaque  paroi  verticale  latérale  qui  permettent  quatre 
ou  cinq  positions  en  hauteur. 

Le  réglage  des  paramètres  et  le  choix  des  gradins 
nécessaires  à  la  cuisson  d'un  plat  déterminé 
implique  que  l'utilisateur  se  réfère  au  manuel 
d'utilisation  de  son  appareil,  qui  indique  sur  quels 
repères  positionner  les  manettes  et  sur  quels 
gradins  placer  le  plat.  A  cet  effet,  le  manuel 
comporte  un  tableau  regroupant  un  certain  nombre 
de  plats  types,  et  donnant  pour  chacun  d'une  part  le 
chiffre  ou  le  repère  du  bandeau  face  auquel  doit  être 
positionné  un  repère  de  la  manette  de  réglage  des 
programmes,  d'autre  part  la  position  du  sélecteur  de 
température,  et  les  gradins  sur  lesquels  doit  être 
placé  le  plat,  et  enfin  le  temps  de  cuisson  conseillé 
par  unité  de  poids  ou  pour  un  nombre  de  personnes 
déterminé. 

Ce  report  au  manuel  est  fastidieux  car  l'utilisateur 

n'a  pas  toujours  les  mains  libres,  ou  bien  a  les  mains 
souillées  par  des  produits  de  préparation,  ce  qui 

5  risque  de  provoquer  la  détérioration  du  manuel  s'il  le 
manipule. 

Afin  de  remédier  à  ces  inconvénients,  on  a  réalisé 
des  appareils  comportant  des  dispositifs  de  mémori- 
sation  électronique  de  recettes  ou  de  plats.  Des 

10  appareils  comportant  de  tels  dispositifs  sont  coû- 
teux  et  parfois  difficiles  à  manipuler  pour  un 
utilisateur  moyen.  En  effet,  l'utilisateur  doit  manoeu- 
vrer  plusieurs  touches  simultanément  ou  séquentiel- 
lement  pour  faire  apparaître  le  plat  souhaité,  puis 

15  valider  son  choix,  le  dispositif  électronique  calculant 
alors  automatiquement  les  paramètres  de  cuisson 
selon  un  programme  préétabli.  Des  risques  d'erreur 
de  manipulation  ne  sont  donc  pas  exclus  avec  ce 
type  d'appareil. 

20  L'invention  a  donc  pour  objet  de  remédier  à  ces 
inconvénients,  en  proposant  un  bandeau  simple  à 
manipuler  et  qui  évite  le  recours  à  un  manuel 
extérieur. 

Selon  l'invention,  un  bandeau  de  commande  des 
25  séquences  et  températures  d'un  four  de  cuisson, 

comportant  une  manette  de  réglage  des  séquences 
et  une  manette  de  réglage  des  températures,  est 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  d'une  part  un 
tableau  comprenant  plusieurs  zones  distinctes  sur 

30  lesquelles  sont  portées  les  désignations  d'un  ou  de 
plusieurs  plats  types  et  ou  sont  inscrits  les  gradins 
conseillés  pour  leur  cuisson,  chaque  zone  corres- 
pondant  à  une  combinaison  séquence-température 
déterminée,  et  d'autre  part  des  moyens  de  visualisa- 

35  tion  asservis  aux  deux  manettes  de  sorte  que 
lorsqu'une  combinaison  séquence-température  est 
choisie,  la  zone  indiquant  le  ou  les  plats  qu'il  est 
possible  de  cuire  à  l'aide  de  cette  combinaison  ainsi 
que  les  gradins  conseillés  est  mise  en  évidence  par 

40  lesdits  moyens  de  visualisation. 
Selon  une  autre  caractéristique,  les  moyens  de 

visualisation  sont  constitués  par  des  repères  lumi- 
neux,  un  au  moins  en  regard  de  chaque  zone,  le 
repère  correspondant  à  une  zone  s'éclairant  lorsque 

45  la  combinaison  séquence-température  relative  à 
ladite  zone  est  sélectionnée. 

Ainsi,  le  maniement  est  extrêmement  simple 
puisque  l'utilisateur  doit  simplement  manoeuvrer  les 
deux  manettes  de  réglage  des  séquences  et 

50  températures  pour  mettre  en  évidence  la  zone 
correspondant  au  plat  qu'il  désire  faire  cuire,  et 
positionner  le  plat  sur  les  gradins  indiqués  en  regard 
du  nom  du  plat  considéré  sur  le  tableau  servant  de 
guide  de  cuisson. 

55  Selon  une  autre  caractéristique,  des  moyens  sont 
prévus  pour  indiquer  la  température  à  laquelle  a  lieu 
la  cuisson  d'un  plat  déterminé. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  bandeau 
comporte  un  second  tableau  avec  des  moyens  de 

60  visualisation  asservis  uniquement  à  la  manette  de 
réglage  des  séquences,  pour  indiquer  quels  sont  les 
éléments  -  résistances  chauffantes  et/ou  ventila- 
teur  -  en  service.  Ce  mode  de  réalisation  permet  à 
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l'utilisateur  de  choisir  une  séquence  déterminée 
sans  tenir  compte  alors  du  plat  à  préparer. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  le  bandeau  com- 
porte  en  outre  un  minuteur  pour  programmer  le 
début  et/ou  le  temps  de  cuisson. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  avec  la  description  de  la  figure 
unique  qui  correspond  à  l'illustration  du  mode 
préféré  de  réalisation  de  l'invention. 

Sur  la  figure,  on  a  illustré  une  vue  d'ensemble  d'un 
bandeau  1  conforme  à  l'invention.  Le  four  auquel  il 
est  destiné  n'est  pas  représenté  car  d'une  part  il 
peut  en  être  solidaire  ou  non,  et  d'autre  par  il  n'entre 
pas  dans  le  cadre  de  la  présente  invention. 

Le  bandeau  comporte  une  manette  2  de  réglage 
des  températures,  encore  appelé  sélecteur  de 
température  et  une  manette  3  de  réglage  des 
séquences  encore  appelé  sélecteur  de  séquence. 

De  préférence,  le  sélecteur  2  de  température  agit 
directement  et  proportionnellement  sur  le  seuil  de 
déclenchement  du  thermostat  placé  à  l'intérieur  du 
four  associé,  afin  que  la  variation  de  température 
puisse  être  linéaire  selon  la  position  de  ce  sélecteur. 
Ce  sélecteur  peut  comporter  un  index  21,  et  sur  le 
bandeau  peut  être  inscrite  la  position  22  correspon- 
dant  à  la  température  minimum,  ainsi  que  des 
repères  23,  24  indiquant  le  sens  de  rotation  du 
sélecteur  2  pour  augmenter  ou  diminuer  la  tempéra- 
ture. 

Le  sélecteur  3  de  séquences  est  par  exemple 
associé  à  un  commutateur  à  plusieurs  positions  non 
représenté.  Dans  l'exemple,  le  sélecteur  3  de 
séquences  serait  relié  à  un  commutateur  à  neuf 
positions  permettant  par  exemple  de  réaliser  l'arrêt 
du  four,  la  décongélation  de  produits,  le  nettoyage 
du  four,  et  six  fonctions  de  cuisson  numérotées  de  I 
à  VI  en  chiffres  romains. 

De  la  position  de  ce  sélecteur  dépend  la  mise  en 
service  d'éléments  du  four. 

Ainsi,  si  le  four  comporte  une  résistance  de  sole, 
une  résistance  de  gril,  une  résistance  de  voûte,  une 
turbine  et  une  résistance  de  turbine,  la  position  I  est 
par  exemple  celle  qui  correspond  au  four  puisé, 
c'est-à-dire  une  position  selon  laquelle  seules  la 
turbine  et  sa  résistance  sont  en  service;  la  position  II 
correspond  à  la  sole  puisée,  c'est-à-dire  que  la 
résistance  de  sole  et  la  turbine  sont  en  service;  la 
position  III  correspond  au  four  traditionnel,  c'est- 
à-dire  que  seules  les  résistances  de  voûte  et  de  sole 
sont  en  service;  la  position  IV  correspond  au  four 
traditionnel  puisé,  c'est-à-dire  une  position  sembla- 
ble  à  la  position  III  avec  la  turbine  en  sus;  la  position 
V  correspond  au  gril  puisé,  c'est-à-dire  que  seules  la 
résistance  de  gril  et  la  turbine  fonctionnent  et  la 
position  VI  correspond  au  gril  fort,  c'est-à-dire  que 
les  résistances  de  voûte  et  de  gril  fonctionnent. 

Bien  entendu,  il  est  possible  d'envisager  un 
nombre  de  séquences  supérieur  et/ou  des  combi- 
naisons  différentes,  la  liste  précédemment  faite  ne 
correspondant  qu'à  un  exemple  de  mise  en  oeuvre, 
et  n'étant  pas  exhaustive. 

Conformément  à  l'invention,  le  bandeau  1  com- 
porte  un  tableau  4  faisant  office  de  guide  de  cuisson 
pour  l'utilisateur.  Ce  tableau  4  comprend  plusieurs 
zones  401,  402,  403  409,  410,  411  et  au  moins  un 

1 

moyen  de  visualisation  ou  indicateur  en  regard  de 
chacune.  Le  fonctionnement  des  moyens  de  visuali- 
sation  est  asservi  à  celui  des  manettes  de  réglages 
de  sorte  qu'une  zone  déterminée  est  mise  en 

5  évidence  lorsqu'une  combinaison  température-sé- 
quence  déterminée  est  réalisée.  Ainsi,  chaque  zone 
du  guide  de  cuisson  correspond  à  une  combinaison 
température-séquence  différente,  et  au  moins  sur 
les  zones  correspondant  à  des  combinaisons  per- 

10  mettant  la  cuisson  de  plats  types  sont  inscrits  au 
moins  les  noms  A,  B,  C  L,  M,  N  de  ces  plats  et 
éventuellement  un  chiffre  ou  autre  symbole  1,  2,  3,  4 
indiquant  les  gradins  où  le  plat  en  question  doit  être 
positionné  pour  que  la  cuisson  soit  optimale. 

15  Une  même  case  403,  404,  405  peut  contenir 
plusieurs  noms,  dans  la  mesure  ou  plusieurs  plats 
types  nécessitent  la  programmation  des  mêmes 
paramètres  de  séquence  et  de  température. 

Dans  une  variante,  non  représentée  en  regard  de 
20  chaque  plat  dans  une  zone,  est  indiqué  le  temps  de 

cuisson  conseillé  par  unité  de  poids  et/ou  pour  un 
nombre  de  personnes  déterminé  par  exemple  pour 
un  kilogramme  de  matière  ou  quatre  personnes. 

Le  fonctionnement  est  très  simple  puisqu'il  suffit 
25  que  l'utilisateur  manoeuvre  les  manettes  de  réglage 

pour  que  les  moyens  de  visualisation  ou  l'indicateur 
correspondant  à  la  zone  contenant  le  nom  du  plat  à 
préparer  soient  mis  en  évidence. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  par  la  figure,  le 
30  tableau  4  est  constitué  par  une  matrice  en  ligne  et  en 

colonnes,  l'intersection  de  chaque  ligne  et  colonne 
étant  matérialisée  par  une  case  ou  zone.  Dans 
l'exemple,  toutes  les  cases  sur  une  même  ligne 
correspondent  aux  combinaisons  nécessitant  la 

35  même  séquence,  c'est-à-dire  la  mise  en  service  des 
mêmes  éléments,  alors  que  toutes  les  cases  sur  une 
même  colonne  correspondent  aux  plats  dont  la 
température  de  cuisson  est  la  même.  Il  est  bien 
entendu  que  l'affectation  des  lignes  et  colonnes 

40  peut  être  inversée. 
En  regard  de  chaque  ligne,  on  trouve  de  préfé- 

rence  une  indication,  dans  l'exemple  en  chiffres 
romains  I,  II,  III,  IV,  V,  VI  et  un  moyen  de  visualisation 
412,  413,  414,  415,  416,  417  constitué  soit  par  une 

45  diode  luminescente,  soit  par  une  lampe  située 
derrière  le  bandeau  et  visible  de  l'extérieur  lors- 
qu'elle  est  allumée,  soit  par  une  terminaison  de 
fibres  optiques  ou  bien  encore  dans  une  variante  par 
un  cache  ou  indicateur  mécanique  pouvant  ne 

50  laisser  apparaître  que  l'un  des  chiffres  à  la  fois. 
L'allumage  d'une  diode  ou  d'une  lampe  ou  le 

positionnement  du  cache  est  asservi  à  la  position  de 
la  manette  3  de  réglage  des  séquences,  de  sorte 
que  si  la  séquence  I  est  programmée  sur  le 

55  commutateur,  la  diode  ou  la  lampe  en  regard  de  la 
ligne  correspondante  du  tableau  s'allume,  ou  bien 
encore  l'indicateur  mécanique  met  en  évidence 
ladite  ligne. 

En  regard  de  chaque  colonne  se  trouve  une 
60  indication  de  la  température  correspondant  à  cha- 

cune  et  un  moyen  de  visualisation  tel  qu'une  diode, 
une  lampe  ou  une  fibre  optique  dont  l'allumage  est 
asservi  à  la  position  du  sélecteur  2  de  températures. 

Dans  l'exemple  sept  colonnes  correspondant  à 
65  sept  températures  différentes  sont  réalisées,  à 

3 
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savoir  100°  C,  150°  C,  175°  C,  200°  C,  225°  C,  250° 
C  et  275°  C,  mais  il  est  bien  entendu  que  l'exemple, 
là  encore,  n'est  nullement  limitatif. 

En  outre,  la  liaison  électrique  entre  le  sélecteur  2 
de  température  et  les  moyens  418,419,  424  est 
telle  que  si  la  température  sélectionnée  est  intermé- 
diaire  à  celle  de  deux  colonnes  adjacentes,  les 
moyens  correspondant  à  ces  deux  colonnes  peu- 
vent  s'allumer.  L'indication  est  donc  précise  et 
continue. 

Aussi,  les  plats  A  et  B  situés  sur  la  même  ligne 
mais  dans  des  cases  différentes  nécessitent  la  mise 
en  service  des  mêmes  éléments  (séquence  I),  mais 
nécessitent  des  températures  différentes,  respecti- 
vement  150°  C  et  200°  C,  alors  que  les  plats  E  et  F 
par  exemple  peuvent  être  préparés  à  la  même 
température  et  avec  la  même  séquence,  étant 
donné  qu'ils  sont  dans  une  même  case.  Enfin,  les 
plats  M  et  N  nécessitent  la  même  température  (275° 
C)  et  des  séquences  différentes,  respectivement  V 
et  VI. 

Pour  programmer  la  cuisson  d'un  plat  déterminé, 
il  suffit  que  l'utilisateur  manoeuvre  le  sélecteur  2  de 
températures  pour  allumer  la  diode  ou  la  lampe  en 
regard  de  la  colonne  correspondante  et  qu'il 
manoeuvre  le  sélecteur  3  de  séquences  pour  mettre 
en  évidence  en  allumant  la  diode,  ia  lampe  ou  la  fibre 
optique  en  regard  de  la  ligne  correspondante  ou 
pour  mettre  le  cache  mécanique  dans  une  position 
telle  que  ladite  ligne  soit  en  évidence.  Il  suffit  donc 
que  l'utilisateur  se  contente  de  regarder  les  moyens 
de  visualisation  en  regard  de  chaque  ligne  et 
colonne  pour  effectuer  la  programmation  de  la 
cuisson  d'un  plat  déterminé. 

Dans  une  variante  perfectionnée,  le  panneau  4  est 
opaque  tant  qu'aucune  programmation  n'est  effec- 
tuée  et  ne  devient  lisible  que  lors  de  la  mise  en 
service. 

Il  est  bien  entendu  possible  de  réaliser  le  guide  de 
cuisson  4  sous  d'autres  formes,  ou  en  disposant  les 
moyens  de  visualisation  d'une  façon  différente. 
Ainsi,  par  exemple,  au  lieu  de  les  disposer  aux 
extrémités  des  lignes  et  colonnes,  on  associe  à 
chaque  zone  ou  case  du  tableau  4  un  indicateur 
lumineux  ou  autre  qui  met  en  évidence  seulement 
ladite  zone  lorsque  la  programmation  correspon- 
dante  est  réalisée.  Bien  entendu,  l'indication  de 
température  peut  demeurer  en  regard,  pour  que 
l'utilisateur  puisse  programmer  une  température 
différente  s'il  le  souhaite. 

De  préférence,  le  bandeau  comporte  un  second 
tableau  5  dont  les  indications  sont  asservies  à  la 
position  de  la  manette  3  de  réglage  des  séquences. 
Ce  tableau  5  schématise  l'intérieur  du  four  et 
comporte  des  moyens  tels  que  des  diodes,  des 
lampes,  des  fibres  optiques  ou  autres  indicateurs 
mécaniques  ou  électriques,  représentants  les  élé- 
ments  en  service  lorsque  le  sélecteur  3  de  sé- 
quences  est  dans  une  position  déterminée.  Ce 
panneau  permet  à  l'utilisateur  de  programmer  les 
séquences  indépendamment  des  plats  à  cuire,  en 
sachant  quel  sera  leur  mode  de  cuisson. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  le  tableau  5 
comporte,  dans  sa  partie  inférieure,  une  première 
série  de  diodes  de  lampes  ou  de  fibres  optiques  ou 

d'indicateurs  500,  501,  505  alignes  symbolisant  la 
ou  les  résistances  de  sole.  Ces  moyens  s'allument 
ou  sont  mis  en  évidence  dès  que  la  séquence 
programmée  implique  la  mise  en  service  de  la  ou 

5  desdites  résistances. 
A  sa  partie  supérieure,  le  tableau  comporte  deux 

séries  alignées  horizontalement  de  diodes,  ou  de 
lampes,  ou  de  fibres  optiques,  ou  d'indicateurs 
constituant  des  moyens  506,  507,  508,  509  et  510, 

10  511,  512  symbolisant  respectivement  la  résistance 
de  voûte  et  la  résistance  de  gril.  Les  moyens 
symbolisant  la  résistance  de  voûte  sont  répartis  en 
nombre  égal  de  part  et  d'autre  des  moyens 
symbolisant  la  résistance  de  gril.  Les  uns  et/ou  les 

15  autres  sont  mis  en  évidence  selon  que  la  séquence 
programmée  entraîne  la  mise  en  service  des  élé- 
ments  chauffants  respectifs. 

Enfin,  à  sa  partie  centrale,  le  tableau  comporte 
deux  séries  de  moyens  similaires  513,  514  518  et 

20  519,  520,  521  symbolisant  respectivement  la  résis- 
tance  de  turbine  et  la  turbine. 

De  préférence,  les  moyens  correspondant  à  la 
turbine  sont  d'une  couleur  ou  d'une  forme  différente 
pour  qu'il  n'existe  aucun  risque  de  confusion,  alors 

25  que  les  moyens  correspondant  aux  divers  éléments 
chauffants  peuvent  tous  être  de  même  couleur  ou 
forme. 

En  s'aidant  de  ce  tableau  5  et  des  indicateurs  de 
température  418,  419,  424  du  tableur  4,  l'utilisa- 

30  teur  peut  donc  programmer  une  fonction  et  une 
température  données  sans  tenir  compte  des  impéra- 
tifs  dûs  au  plat  à  préparer. 

Il  est  bien  entendu  que  la  panneau  5  est  réalisé 
selon  le  type  de  four  auquel  le  bandeau  est  destiné, 

35  et  qu'en  conséquence  ne  sont  prévus  que  des 
moyens  de  visualisation  correspondants  aux  élé- 
ments  de  chauffage  ou  de  ventilation  réellement 
présents  dans  le  four.  Ainsi,  par  exemple,  si  le  four 
ne  comporte  pas  de  turbine,  les  moyens  correspon- 

40  dants  de  visualisation  ne  seront  pas  implantés.  De 
même,  si  la  résistance  de  sole  comporte  deux 
éléments,  un  central  et  un  périphérique,  des  moyens 
de  visualisation  correspondants  à  ces  deux  élé- 
ments  seront  prévus. 

45  Enfin,  de  préférence  les  chiffres  ou  symboles 
correspondant  aux  gradins  sont  reportés  en  regard 
de  ce  tableau  5  dans  la  même  position  relative  que 
celle  des  gradins  dans  le  four,  de  sorte  que 
l'utilisateur  sait  sur  quel  gradin  par  rapport  au 

50  sommet  ou  à  la  base  du  four  il  doit  placer  le  plat  qu'il 
désire  préparer.  Ainsi,  dans  l'exemple  représenté 
des  chiffres  de  1  à  4  schématisent  quatre  rangées  de 
gradins,  le  gradin  numéro  1  étant  le  plus  près  de  la 
sole  et  le  gradin  numéro  4  étant  le  plus  près  de  la 

55  voûte.  Ces  indications  du  premier  tableau  4  mon- 
trent  à  l'utilisateur  qu'il  doit,  par  exemple,  préparer  le 
plat  J  sur  le  gradin  numéro  2,  et  les  chiffres  reportés 
en  regard  du  second  tableau  5  indiquant  que  le 
gradin  numéro  2  est  le  second  à  partir  de  la  sole. 

60  Les  avantages  de  l'invention  sont  donc  indénia- 
bles  en  raison  de  la  souplesse  d'emploi  qu'elle 
procure  à  l'utilisateur.  Bien  entendu,  le  dispositif  de 
commande  peut  être  complété  avec  un  programma- 
teur  de  durée,  d'heure  de  début  ou  de  fin  de 

65  cuisson,  ce  qui  ne  modifie  en  rien  la  programmation 
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des  séquences  et/ou  températures. 
L'invention  s'étend  bien  entendu  à  tous  les  fours 

possédant  un  bandeau  intégré  ou  un  bandeau 
séparé  conforme  à  l'une  des  variantes  illustrées  par 
la  présente  description.  5 

Revendications 
10 

1.  Bandeau  (1)  de  commande  des  séquences 
et  températures  d'un  four  de  cuisson,  compor- 
tant  une  manette  (2)  de  réglage  des  tempéra- 
tures  et  une  manette  (3)  de  réglage  des 
séquences,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  15 
d'une  part  un  tableau  (4)  comprenant  plusieurs 
zones  distinctes  (401,  402,  410,  411)  sur 
lesquelles  sont  portés  les  désignations  d'un  ou 
de  plusieurs  plats  types  (A,  B,  M,  N)  et  où 
sont  inscrits  le  ou  les  gradins  du  four  conseillés  20 
pour  leur  cuisson,  chaque  zone  correspondant 
à  une  combinaison  séquence-température  dif- 
férente,  et  d'autre  part  des  moyens  de  visualisa- 
tion  asservis  aux  deux  manettes  de  sorte  que 
lorsqu'une  combinaison  séquence-température  25 
est  choisie,  la  zone  indiquant  le  ou  les  plats  qu'il 
est  possible  de  cuire  à  l'aide  de  cette  combinai- 
son  et  les  gradins  conseillés,  est  mise  en 
évidence  par  lesdits  moyens  de  visualisation. 

2.  Bandeau  selon  la  revendication  1  ,  caracté-  30 
risé  en  ce  que  dans  chaque  zone,  en  regard  du 
nom  de  chaque  plat  type  est  indiqué  le  temps 
de  cuisson  conseillé  pour  une  unité  de  poids  du 
plat  et/ou  pour  un  nombre  de  personnes 
déterminé.  35 

3.  Bandeau  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  tableur  (4)  est  constitué  sous 
la  forme  d'une  matrice  en  lignes  et  en  colonnes, 
chaque  ligne  regroupant  les  plats  types  qu'il  est 
possible  de  cuire  à  l'aide  de  la  même  séquence,  40 
chaque  colonne  regroupant  parmi  lesdits  plats 
ceux  qu'il  est  possible  de  cuire  à  l'aide  de  la 
même  température  ou  vice-versa. 

4.  Bandeau  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  dans  le  cas  ou  chaque  colonne  45 
regroupe  les  plats  qu'il  est  possible  de  préparer 
à  la  même  température,  la  valeur  de  la  tempéra- 
ture  correspondant  à  chaque  colonne  est 
inscrite  à  une  extrémité  de  chaque  colonne,  et 
en  ce  que  dans  le  cas  où  chaque  ligne  regroupe  50 
les  plats  qu'il  est  possible  de  cuire  à  la  même 
température,  la  valeur  de  la  température  corres- 
pondant  à  chaque  ligne  est  inscrite  à  une 
extrémité  de  chaque  ligne. 

5.  Bandeau  selon  la  revendication  4,  caracté-  55 
risé  en  ce  qu'une  extrémité  de  chaque  ligne  et 
une  extrémité  de  chaque  colonne  sont  pour- 
vues  d'un  moyen  de  visualisation  (412,  413, 
423,  424)  tel  qu'une  diode,  une  lampe,  une  fibre 
optique  ou  un  indicateur  mécanique  et  en  ce  60 
que  dans  le  cas  où  chaque  colonne  regroupe 
les  plats  qu'il  est  possible  de  cuire  à  la  même 
température,  et  chaque  ligne  regroupe  les  plats 
qu'il  est  possible  de  cuire  à  l'aide  de  la  même 
séquence,  l'allumage  ou  la  mise  en  évidence  65 

des  moyens  de  visualisation  (418,  419,  424) 
en  extrémité  de  colonnes  est  asservie  à  la 
position  du  sélecteur  (2)-  de  température,  et 
l'allumage  ou  la  mise  en  évidence  des  moyens 
de  visualisation  (412,  413,  416,  417)  en 
extrémité  de  lignes  est  asservi  à  la  position  du 
sélecteur  (3)  de  séquences,  et  vice-versa  dans 
le  cas  où  chaque  colonne  regroupe  les  plats 
qu'il  est  possible  de  cuire  à  l'aide  de  la  même 
séquence,  chaque  ligne  regroupant  alors  les 
plats  qu'il  est  possible  de  cuire  à  la  même 
température. 

6.  Bandeau  selon  la  revendication  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  visualisation  (412, 
413  417)  associés  à  la  direction  -  ligne  ou 
colonne  -  regroupant  les  plats  qu'il  est  possible 
de  cuire  à  l'aide  de  la  même  séquence  sont 
reliés  électriquement  ou  mécaniquement  au 
sélecteur  (3)  de  séquences  de  sorte  qu'une 
position  donnée  de  ce  dernier  entraîne  l'allu- 
mage  ou  la  mise  en  évidence  d'un  seul  desdits 
moyens  de  visualisation  correspondant  à  la 
séquence  choisie. 

7.  Bandeau  selon  la  revendication  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  visualisation  (418, 
419,  424)  associés  aux  éléments  -  lignes  ou 
colonnes  -  regroupant  dans  une  même  direc- 
tion  les  plats  qu'il  est  possible  de  cuire  à  la 
même  température  sont  reliés  électriquement 
ou  mécaniquement  au  sélecteur  (2)  de  tempé- 
ratures  de  sorte  qu'une  position  donnée  de  ce 
dernier,  correspondant  exactement  au  réglage 
d'une  température  en  regard  de  l'un  desdits 
éléments,  entraîne  l'allumage  ou  la  mise  en 
évidence  du  seul  moyen  de  visualisation  en 
regard  dudit  élément,  et  de  sorte  qu'une 
position  donnée  au  sélecteur  (2)  correspondant 
à  une  température  intermé  diaire  entraîne 
l'allumage  ou  la  mise  en  évidence  des  moyens 
de  visualisation  indiquant  les  températures 
immédiatement  supérieure  et  inférieure  à  ladite 
température  intermédiaire,  lesdits  moyens  de 
visualisation  (418,  419,  424)  constituant  de 
ce  fait  avec  les  indications  de  température  en 
regard,  un  indicateur  de  la  température  réglée. 

8.  Bandeau  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
un  tableau  (5)  avec  des  moyens  de  visualisation 
(500,  501,  520,  521)  symbolisant  les  divers 
éléments  de  chauffage  et/ou  de  ventilation  du 
four,  et  en  ce  que  la  mise  en  évidence  desdits 
moyens  est  asservie  à  la  position  du  sélecteur 
(3)  de  séquences,  de  sorte  que  lorsque  ledit 
sélecteur  (3)  est  dans  une  position  correspon- 
dant  à  une  séquence  déterminée,  sont  mis  en 
évidence  les  moyens  de  visualisation  symboli- 
sant  les  éléments  de  chauffage  et/ou  de 
ventilation  en  service  pour  la  réalisation  de 
cette  séquence. 

9.  Bandeau  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  visualisation  (500, 
501  521)  sont  regroupés  sur  le  tableau  (5) 
dans  une  position  semblable  à  celle  des 
éléments  dans  le  four,  de  façon  à  permettre  une 
visualisation  rapide  des  éléments  en  service. 

5 
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10.  Bandeau  selon  la  revendication  9,  caracte- 
isé  en  ce  que  le  four  auquel  il  est  destiné 
;omporte  au  moins  un  élément  de  chauffage  à 
)roximité  de  la  voûte,  tel  qu'une  résistance  de 
jril  ou  une  simple  résistance  de  voûte,  et  en  ce  5 
ûe  les  moyens  de  visualisation  (506,  512) 

;orrespondants  sont  en  partie  supérieure  du 
ableau  (5). 
1  1  .  Bandeau  selon  la  revendication  9,  caracté- 
isé  en  ce  que  le  four  auquel  il  est  destiné  10 
comporte  au  moins  une  résistance  de  chauf- 
age  de  sole  et  en  ce  que  les  moyens  de 
/isualisation  (500,  505)  correspondants  sont 
3n  partie  inférieure  du  tableau  (5). 
12.  Bandeau  selon  la  revendication  9,  caracté-  15 

isé  en  ce  que  le  four  auquel  il  est  destiné 
Domporte  au  moins  une  turbine  à  proximité 
j'une  paroi  verticale,  et  en  ce  que  les  moyens 
de  visualisation  (519,  521)  correspondants 
sont  en  partie  centrale  du  tableau  (5)  .  20 
13.  Bandeau  selon  la  revendication  12,  carac- 

térisé  en  ce  que  le  four  auquel  il  est  destiné 
comporte  une  résistance  associée  à  la  turbine, 
Douvant  être  ventilée  par  la  turbine,  et  en  ce  que 
es  moyens  de  visualisation  (513,  518)  25 
sorrespondant  sont  en  partie  centrale,  à  proxi- 
mité  des  moyens  symbolisant  la  turbine. 
14.  Bandeau  selon  la  revendication  13,  carac- 

térisé  en  ce  que  les  moyens  de  visualisation 
symbolisant  la  turbine  ont  une  forme  et/ou  une  30 
couleur  différente  de  ceux  symbolisant  la 
résistance  associée. 
15.  Bandeau  selon  l'une  des  revendications  8 

à  13,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
visualisation  symbolisant  des  éléments  chauf-  35 
fants  ont  tous  la  même  forme  et/ou  couleur  et 
sont  d'une  forme  et/ou  couleur  différente  de 
ceux  symbolisant  les  éléments  de  ventilation. 
16.  Bandeau  selon  l'une  des  revendications  8 

à  15,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  40 
visualisation  symbolisant  les  éléments  du  four 
sont  choisis  parmi  ceux  tels  que  les  diodes, 
lampes,  fibres  optiques  ou  autres  indicateurs 
électriques  ou  mécaniques. 

17.  Four  de  cuisson  caractérisé  en  ce  qu'il  est  45 
associé  à  un  bandeau  (1)  de  commande  selon 
l'une  des  revendications  1  à  16. 

18.  Four  selon  la  revendication  17,  caractérisé 
en  ce  que  le  bandeau  (1)  est  intégré  à  sa 
carcasse.  50 

19.  Four  selon  la  revendication  17,  caractérisé 
en  ce  que  le  bandeau  (1)  est  séparé  de  la 
carcasse. 

55 

60 

65 
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